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Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    du Conseil 

9 septembre 2020 S/2020/897 Lettre datée du 11 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

17 septembre 2020 S/2020/929 Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

24 septembre 2020 S/2020/953 Lettre datée du 28 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

20 octobre 2020 S/2020/1037 Lettre datée du 22 octobre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

3 décembre 2020 S/2020/1176 Lettre datée du 8 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution  

2553 (2020)  

15-0-0  

S/2020/1167 

 

 

 

36. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales et sous-régionales aux fins  

du maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

une séance (séance d’information) au sujet de la 

question intitulée « Coopération entre l’Organisation 

des Nations Unies et les organisations régionales et 

sous-régionales aux fins du maintien de la paix et de la 

sécurité internationales »957. Les membres du Conseil 

ont également tenu trois visioconférences publiques au 

titre de cette question958. On trouvera dans le tableau 1 

ci-après de plus amples informations sur la séance, 

notamment sur les participants et les orateurs. On 

trouvera dans le tableau 2 ci-après des informations 

supplémentaires sur les visioconférences. Le Conseil a 

également publié deux déclarations de sa présidence au 

titre de cette question 

 Le 30 janvier, à l’initiative du Viet Nam, qui 

assurait la présidence959, le Conseil a tenu une séance960 
__________________ 

 957 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 958 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 959 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 9 janvier 2020 (S/2020/30). 

axée sur la coopération entre l’Organisation des 

Nations Unies et l’Association des nations de l’Asie du 

Sud-Est (ASEAN). Au cours de la séance, le Conseil a 

entendu les exposés du Secrétaire général et du 

Secrétaire général de l’Association des nations de 

l’Asie du Sud-Est. Dans ses remarques, le Secrétaire 

général a noté que depuis l’officialisation de la 

Déclaration conjointe sur un partenariat global entre 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et 

l’Organisation des Nations Unies en 2011, les deux 

organisations se concentraient à présent sur la façon de 

renforcer leur coopération pour juguler les menaces 

contre la paix et la sécurité. Il a déclaré qu’il existait 

pour l’avenir de nombreux domaines potentiels de 

coopération concrète entre l’ASEAN et l’Organisation 

des Nations Unies dans les domaines de la paix et de la 

sécurité. À cet égard, il a mis l’accent sur le 

renforcement de la coopération entre les deux 

organisations pour le maintien de la paix, l’application 

du programme pour les femmes et la paix et la sécurité 

et du programme relatif aux jeunes et à la paix et à la 

sécurité, les droits de la personne, la lutte contre le 
__________________ 

 960 Voir S/PV.8711. 

https://undocs.org/fr/S/2020/897
https://undocs.org/fr/S/2020/929
https://undocs.org/fr/S/2020/953
https://undocs.org/fr/S/2020/1037
https://undocs.org/fr/S/2020/1176
https://undocs.org/fr/S/RES/2553(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1167
https://undocs.org/fr/S/2020/30
https://undocs.org/fr/S/PV.8711
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terrorisme et la prévention de l’extrémisme violent, 

ainsi que pour faire face aux menaces transfrontières 

contre la sécurité et à la criminalité transnationale 

organisée et pour élaborer conjointement des 

dispositifs d’alerte rapide et d’analyse des menaces. 

S’agissant de la crise climatique et de la gestion des 

catastrophes naturelles, il a préconisé un renforcement 

des liens avec les nations de l’ASEAN pour améliorer 

l’adaptation et développer la résilience face aux 

catastrophes, ainsi que pour forger des synergies et des 

collaborations stratégiques et déterminer des 

orientations pour l’action future. Au cours de son 

intervention, le Secrétaire général de l’Association des 

nations de l’Asie du Sud-Est a abordé deux questions : 

les contributions de l’ASEAN à la paix, à la sécurité et 

à la prospérité, et ses relations avec ses partenaires 

extérieurs, y compris l’Organisation des Nations Unies. 

En ce qui concerne la première question, il a évoqué un 

certain nombre de domaines, comme, par exemple, le 

Traité d’amitié et de coopération en Asie du Sud-Est, 

dans lesquels les États membres de l’ASEAN se sont 

engagés à entretenir des relations pacifiques entre eux, 

guidés par les principes de respect mutuel, de non-

ingérence dans les affaires intérieures et de règlement 

pacifique des différends. Il a également souligné la 

contribution inédite de l’ASEAN à la création d’un 

environnement propice à la paix et à la stabilité, 

notamment sa capacité à mettre en place et à alimenter 

des mécanismes et des cadres régionaux de promotion 

du dialogue, de la coopération et du renforcement de la 

confiance, qui rapprochent ses États membres, mais 

également les partenaires extérieurs, dont certains 

acteurs clefs dans la région et de grandes puissances 

mondiales. En ce qui concerne les relations de 

l’ASEAN avec l’Organisation des Nations Unies, il a 

fait observer que des résultats tangibles avaient été 

obtenus depuis la mise en place du Plan de mise en 

œuvre de la Déclaration conjointe sur un partenariat 

global entre l’ASEAN et l’ONU en 2016, ce qui, selon 

lui, témoignait de l’engagement des deux organisations 

à pérenniser leur partenariat global. Il a également 

déclaré attendre avec intérêt le lancement du processus 

d’élaboration du prochain plan de mise en œuvre du 

partenariat global ASEAN-ONU pour la période 2021-

2025. Pour terminer, il a dit que le soixante-quinzième 

anniversaire de l’ONU était l’occasion pour les États 

Membres de l’Organisation, y compris les pays de 

l’ASEAN, de travailler en étroite collaboration en vue 

de renforcer et d’améliorer l’ONU.  

 Après les exposés, les membres du Conseil ont 

reconnu l’importance de la coopération entre l’ONU et 

les organisations régionales et sous-régionales, comme 

l’énonce le Chapitre VIII de la Charte, et certains 

d’entre eux ont demandé instamment qu’une réflexion 

plus approfondie soit menée sur des questions telles que 

les moyens de renforcer la coordination et la cohérence 

entre l’ONU et les organisations régionales et sous-

régionales dans le domaine de la paix et de la sécurité961. 

Plusieurs membres du Conseil ont également évoqué 

des situations spécifiques dans la région de l’Asie du 

Sud-Est, comme, par exemple, la situation dans la mer 

de Chine méridionale et les réfugiés rohingya au 

Myanmar, y compris les procédures judiciaires 

engagées devant la Cour internationale de Justice par la 

Gambie contre le Myanmar 962 . Des membres du 

Conseil ont également reconnu le rôle joué par 

l’ASEAN dans la prévention, le règlement et la gestion 

des conflits, ainsi que dans le domaine du maintien de 

la paix, et ont salué les progrès réalisés en ce qui 

concerne le programme pour les femmes et la paix et la 

sécurité. Des membres du Conseil ont en outre mis en 

évidence des domaines dans lesquels les deux 

organisations pourraient approfondir leur coopérat ion, 

comme, par exemple, la lutte contre le terrorisme, la 

criminalité organisée et les changements climatiques. 

Pour terminer, le représentant du Viet Nam a exprimé 

l’espoir que la dynamique créée par la séance se 

maintiendrait à l’avenir aux fins d’une coopération 

plus solide entre l’ONU et l’ASEAN. 

 Le 28 mai, les membres du Conseil ont tenu une 

visioconférence publique 963  au sujet de la question à 

l’examen, axée sur la coopération entre l’Organisation 

des Nations Unies et l’Union européenne. Au cours de 

cette visioconférence, les membres du Conseil ont 

entendu l’exposé du Haut Représentant de l’Union 

européenne pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité. Dans le cadre de son intervention, le Haut 

Représentant a énoncé un certains nombres de 

domaines d’action de l’Union européenne en matière 

de paix et de sécurité internationales, en particulier au 

Sahel et en Libye, ainsi qu’au Moyen-Orient et en 

Europe. Il a également informé les membres du 

Conseil sur le lancement de l’opération de la force 

navale placée sous la direction de l’Union européenne 

en Méditerranée, baptisée opération IRINI, dont la 

tâche principale consistait à mettre en œuvre l’embargo 

de l’ONU sur les armes à destination de la Libye. Le 

Haut Représentant a en outre noté que la pandémie de 

COVID-19 risquait de compromettre les progrès 

accomplis ces dernières années vers la réalisation des 

objectifs de développement durable, et pourrait 

exacerber les conflits existants et générer de nouvelles 

tensions géopolitiques. Il a conclu son exposé par un 
__________________ 

 961 Pour de plus amples informations sur ce débat, voir la 

section I.B. de la huitième partie. 

 962 Voir S/PV.8711. 

 963 Voir S/2020/489. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8711
https://undocs.org/fr/S/2020/489
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certain nombre de réflexions plus générales sur la 

nécessité de renouveler l’engagement pris en faveur du 

Programme de développement durable à l’horizon 

2030 et de l’Accord de Paris sur les changements 

climatiques, ainsi que d’appuyer les efforts visant à 

inscrire le lien entre climat et sécurité à l’ordre du jour 

du Conseil. 

 Dans leurs déclarations, les membres du Conseil 

ont abordé et souligné certaines des principales 

contributions de l’Union européenne à la paix et la 

sécurité internationales, notamment en ce qui concerne 

le maintien de la paix, le Plan d’action global commun, 

les droits humains et l’aide humanitaire. En outre, 

certains membres du Conseil ont évoqué le lancement 

de l’opération IRINI964. Un certain nombre de membres 

du Conseil ont également réaffirmé leur engagement et 

leur soutien en faveur du renforcement de la 

coopération internationale en matière de lutte contre la 

pandémie de COVID-19965. 

 Le 8 septembre, à l’initiative du Niger, qui 

assurait la présidence966, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence 967 au sujet de la question à 

l’examen, axée sur le rôle de l’Organisation 

internationale de la Francophonie. Les membres du 

Conseil ont entendu les exposés de la Sous-Secrétaire 

générale pour l’Afrique, de la Secrétaire générale de 

l’Organisation internationale de la Francophonie  et du 

Ministre des affaires étrangères de l’Arménie, en sa 

qualité de Président de la Conférence ministérielle de 

la Francophonie. Dans son exposé, la Sous-Secrétaire 

générale pour l’Afrique a noté que le moment était 

particulièrement opportun pour se pencher sur le 

partenariat entre l’Organisation des Nations Unies et 

l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) 

puisque les deux organisations célébraient 

respectivement leur soixante-quinzième et leur 

cinquantième anniversaire. Elle a également déclaré 

que les deux organisations coopéraient à l’heure 

actuelle afin de promouvoir la paix et la sécurité 

internationales, le développement durable, la bonne 

gouvernance, la démocratie, l’état de droit, les droits 

humains et l’inclusion des femmes et des jeunes. Enfin, 

elle a mis l’emphase sur le travail conjoint de l’ONU et 

de l’OIF dans les domaines de l’alerte précoce et de la 
__________________ 

 964 Belgique, France, Niger, Fédération de Russie, Royaume-

Uni et États-Unis. 

 965 Chine, France, Niger (également au nom de l’Afrique du 

Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la Tunisie), 

Royaume-Uni et États-Unis. 

 966 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 1er septembre 2020 

(S/2020/880). 

 967 Voir S/2020/893. 

prévention des conflits, dans l’assistance électorale et 

l’observation des processus électoraux, ainsi que dans 

les domaines des opérations de maintien de la paix et 

de la consolidation de la paix. La Secrétaire générale 

de l’Organisation internationale de la Francophonie a 

souligné les trois principaux domaines d’action de 

l’organisation en faveur de la paix et de la sécurité 

internationales : le maintien de la paix, la prévention et 

la gestion des crises, et le soutien aux processus 

démocratiques de ses États membres. Elle a en outre 

fait état du lancement, le 25 septembre 2019, d’une 

« Plateforme francophone au Conseil de sécurité », qui 

constituait le cadre d’un dialogue régulier sur les 

questions de paix et de sécurité internationales afin 

d’amplifier la voix francophone dans l’enceinte du 

Conseil, de développer les convergences entre 

Francophones sur des sujets inscrits à l’ordre du jour 

du Conseil et de poursuivre la mobilisation de 

l’organisation pour la promotion de la langue française 

et de la diversité linguistique dans les travaux du 

Conseil. Dans son exposé, le Ministre des affaires 

étrangères de la République d’Arménie a mis l’accent 

sur la coopération entre l’ONU et l’OIF et a noté que 

dans cette période où les conséquences négatives de la 

crise de la pandémie de COVID-19 risquaient de peser 

plus particulièrement sur les pays en développement et 

sur les personnes les plus vulnérables, les deux 

organisations devaient affirmer avec force leur volonté 

de promouvoir la paix, la coopération, la solidarité et 

les valeurs du vivre ensemble. Il a ajouté qu’à cet 

égard, l’OIF soutenait résolument l’appel du Secrétaire 

général à un cessez-le-feu mondial ainsi que la 

résolution 2532 (2020) du Conseil. 

 Après les exposés, les États Membres ont salué 

l’engagement de l’OIF dans la promotion de la 

démocratie, de l’état de droit, des droits humains, de 

l’égalité des genres et de l’autonomisation des femmes. 

En outre, un certain nombre d’orateurs ont noté que de 

nombreuses opérations de maintien de la paix avaient 

lieu dans des pays francophones ; à cet égard, le 

représentant de la France a affirmé que la maîtrise du 

français était un gage d’efficacité, et devait donc 

constituer une condition préalable au déploiement, 

tandis que d’autres orateurs ont fait observer que le 

multilinguisme et le fait de communiquer en français 

avec les acteurs locaux et les civils favorisaient 

l’augmentation de la confiance dans le personnel des 

missions de l’ONU, instauraient la confiance et 

facilitaient la compréhension et l’engagement auprès 

de la communauté locale968. 

__________________ 

 968 République dominicaine, Belgique, Estonie, France, 

Allemagne, Royaume-Uni, Viet Nam, Côte d’Ivoire, 

Irlande, Roumanie et Sénégal. 

https://undocs.org/fr/S/2020/880
https://undocs.org/fr/S/2020/893
https://undocs.org/fr/S/RES/2532(2020)
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 Le 4 décembre, les membres du Conseil ont tenu 

une visioconférence publique de haut niveau969 au sujet 

de la question à l’examen, axée sur la coopération avec 

l’Union africaine. Au cours de cette visioconférence, 

les membres du Conseil ont entendu les exposés du 

Secrétaire général et du Président de la Commission de 

l’Union africaine. Le Secrétaire général a déclaré que 

la coopération entre l’Organisation des Nations Unies, 

l’Union africaine et les communautés économiques 

régionales africaines et les autres mécanismes 

régionaux avait gagné en profondeur et en portée, en 

particulier depuis la signature, en 2017, du Cadre 

commun Organisation des Nations Unies-Union 

africaine pour un partenariat renforcé en matière de 

paix et de sécurité puis, en 2018, du Cadre Union 

africaine-Organisation des Nations Unies pour la mise 

en œuvre de l’Agenda 2063 et du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030. Il a ajouté 

que les chefs d’État et de gouvernement africains 

avaient présenté une vision convaincante de la paix et 

de la sécurité à travers l’initiative phare « Faire taire 

les armes en Afrique » et le Plan directeur de Lusaka. 

À cet égard, il a donné des précisions sur les diverses 

manières dont l’Organisation des Nations Unies s’était 

employée à soutenir ces initiatives, notamment grâce à 

une assistance technique apportée aux capacités de 

médiation et de désarmement, au partenariat avec 

l’Union africaine pour créer le Réseau des femmes 

d’influence en Afrique, et à l’investissement dans des 

activités d’autonomisation des jeunes. Le Secrétaire 

général a également souligné d’autres domaines de 

coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 

l’Union africaine, et a indiqué que l’action menée en 

Afrique par les deux organisations auraient beaucoup à 

gagner d’un certain nombre de mesures concrètes  : 

poursuivre l’institutionnalisation de la coopération à 

tous les niveaux, qui bénéficierait aussi d’une 

collaboration plus étroite entre le Conseil et le Conseil 

de paix et de sécurité de l’Union africaine, assurer la 

prévisibilité du financement des opérations de soutien 

à la paix de l’Union africaine, par le paiement de 

quotes-parts, et redoubler d’efforts pour associer les 

femmes et les jeunes au programme de paix et de 

sécurité, en les consultant à cet effet.  

 Le Président de la Commission de l’Union 

africaine a déclaré que la coopération entre l’ONU et 

l’Union africaine était non seulement nécessaire pour 

les deux organisations, mais qu’elle était également 

essentielle à la mise en œuvre de leurs mandats en 

matière de promotion et de défense de la paix et de la 

sécurité internationales. Il s’est également exprimé en 

faveur d’un financement prévisible, durable et souple 
__________________ 

 969 Voir S/2020/1179. 

pour les opérations de soutien à la paix dirigées ou 

autorisées par l’Union africaine, en utilisant les 

contributions mises en recouvrement par l’ONU. Il a 

en outre affirmé que les consultations annuelles 

menées depuis 2007 entre le Conseil de sécurité et le 

Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine 

jouaient un rôle essentiel dans le renforcement de la 

collaboration entre les deux Conseils et a noté que les 

deux organisations avaient également renforcé leur 

coopération et leur coordination opérationnelles en 

déployant des efforts communs pour appuyer les 

processus de paix. Plusieurs membres de Conseil ont 

appelé à un approfondissement de la coopération entre 

le Conseil et le Conseil de paix et de sécurité de 

l’Union africaine 970 , et d’autres ont exprimé leur 

soutien en faveur de l’utilisation des contributions au 

budget de l’ONU pour les opérations de soutien à la 

paix dirigées par l’Union africaine971. 

 Le 4 décembre, le Conseil a publié deux 

déclarations de son président au titre de cette question, 

qui ont été annoncées simultanément au cours d’une 

visioconférence publique. Dans la première déclaration 

de son président, le Conseil a félicité l’Union africaine 

pour sa contribution croissante au maintien de la paix 

et de la sécurité et a exprimé sa volonté de poursuivre 

sa coopération et sa collaboration avec le Conseil de 

paix et de sécurité de l’Union africaine sur les 

questions de paix et de sécurité en Afrique 972 . Il a 

également constaté que, depuis le renforcement du 

partenariat stratégique entre l’Organisation des Nations 

Unies et l’Union africaine, des gains importants avaient 

été enregistrés dans la recherche de solutions durables 

aux conflits armés en Afrique et dans les progrès du 

continent vers la réalisation des objectifs de 

développement durable 973 . Le Conseil a continué 

d’encourager l’Organisation des Nations Unies et 

l’Union africaine à redoubler d’efforts pour coordonner 

leur action de façon complémentaire dans toutes les 

formes de réponse aux conflits, conformément au 

Cadre commun pour un partenariat renforcé en matière 

de paix et de sécurité, et a souligné que les deux 

organisations devaient mener une action concertée pour 

mettre fin aux violences sexuelles dans les situations 

de conflit armé et d’après-conflit 974 . Le Conseil a 

également noté qu’un appui accru était nécessaire pour 

renforcer les opérations de paix de l’Union africaine et 
__________________ 

 970 Afrique du Sud, Niger, Tunisie, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Belgique, Allemagne, Indonésie et 

République dominicaine. 

 971 Afrique du Sud, Tunisie, Saint-Vincent-et-les Grenadines 

et Royaume-Uni. 

 972 S/PRST/2020/11, sixième et quinzième paragraphes. 

 973 Ibid., cinquième paragraphe. 

 974 Ibid., onzième et dix-huitième paragraphes. 

https://undocs.org/fr/S/2020/1179
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/11
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a encouragé à cette fin la poursuite du dialogue entre 

l’Organisation des Nations Unies et l’Union 

africaine975. 

 Dans la seconde déclaration de son président 

(S/PRST/2020/12), le Conseil a pris note de 

l’amélioration des conditions de sécurité au Burundi et 

des six grandes priorités annoncées par le Président du 

Burundi, Evariste Ndayishimiye, pour son 

gouvernement dans le discours d’investiture qu’il avait 

prononcé le 18 juin 2020, à la suite d’élections qui 

s’étaient déroulées de façon globalement pacifique 976. 

Il a demandé à l’Organisation des Nations Unies, à 

l’Union africaine, à la Communauté d’Afrique de l’Est, 

à la Conférence internationale sur la région des Grands 

Lacs et aux garants de l’Accord de paix et de 

réconciliation d’Arusha pour le Burundi, signé  en 
__________________ 

 975 Ibid., dixième paragraphe. 

 976 S/PRST/2020/12, premier paragraphe. 

2000, de coordonner leurs efforts pour aider les parties 

prenantes burundaises à appliquer l’Accord d’Arusha, 

qui avait contribué à soutenir une décennie de paix au 

Burundi 977 . Enfin, notant que l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général au Burundi avait achevé sa mission 

le 30 novembre 2019, il a prié le Secrétaire général de 

cesser de faire rapport périodiquement sur la situation 

au Burundi et a déclaré attendre avec intérêt qu’il 

couvre la situation du Burundi dans le cadre de ses 

rapports réguliers sur la région des Grands Lacs et 

l’Afrique centrale978. 

__________________ 

 977 Ibid., cinquième paragraphe. 

 978 Ibid., sixième paragraphe. Pour de plus amples 

informations sur la région des Grands Lacs, voir la 

section III de la première partie. Pour de plus amples 

informations sur les conseillers spéciaux, les envoyés et 

les représentants, voir également la section VI de la 

neuvième partie. 

 

 

Tableau 1 

Séances : coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales  

et sous-régionales 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8711  

30 janvier 2020 

Coopération 

entre 

l’Organisation 

des Nations 

Unies et 

l’Association 

des nations de 

l’Asie du Sud-

Est 

  Secrétaire 

général de 

l’Association 

des nations de 

l’Asie du Sud-

Est 

Secrétaire 

général, 

13 membres du 

Conseila, 

personne invitée 

 

 Lettre datée du 

9 janvier 2020, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Viet Nam 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2020/30) 

     

 

 a Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud et du Niger), République dominicaine, Royaume -Uni et Viet Nam. 
 

 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/12
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/12
https://undocs.org/fr/S/PV.8711
https://undocs.org/fr/S/PV.8711
https://undocs.org/fr/S/2020/30
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Tableau 2 

Visioconférences : coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

régionales et sous-régionales 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    28 mai 2020 S/2020/489 Lettre datée du 2 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité par 

le Président du Conseil 

 

8 septembre 2020 S/2020/893 Lettre datée du 10 septembre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité par 

le Président du Conseil 

 

4 décembre 2020 S/2020/1179 Lettre datée du 8 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité par 

le Président du Conseil 

S/PRST/2020/11 

S/PRST/2020/12 

 

https://undocs.org/fr/S/2020/489
https://undocs.org/fr/S/2020/893
https://undocs.org/fr/S/2020/1179
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/11
https://undocs.org/fr/S/PRST/2020/12



